
PRESENTATION DE L’OUTIL DE 
TELEDECLARATION DE L’AIDE 

PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT



QUE FAUT-IL DECLARER ?

les montants alloués, sur fonds propres, dans le cadre de
projets de coopération décentralisée et d’autres actions
extérieures menés dans des pays en développement ;

les subventions versées à des associations locales ou des
ONG (en France ou dans le pays partenaire) afin qu’elles
mettent en œuvre leurs projets de développement ;

les dépenses de service et les charges de suivi de ces
actions ;

les montants versés au bénéfice d’organisations
internationales multilatérales ;

et les actions de sensibilisation au développement, d’aide
aux réfugiés et d’appui à l’accueil des étudiants étrangers
(provenant des pays éligibles à l’APD).



COMMENT Y ACCEDER PUIS DECLARER ?











COMMENT EN ÊTRE INFORMÉ ?

S’INFORMER VIA LE SITE France DIPLOMATIE, rubrique
« Action extérieure des collectivités territoriales », page
« e-APD ». Un guide pratique et une foire aux questions y
sont accessibles pour vous accompagner tout au long de
votre déclaration d’APD.

ETRE INFORME DIRECTEMENT PAR LA DAECT PAR
COURRIEL en s’abonnant à la lettre d’information de la
DAECT lors de la création d’un compte sur www.cncd.fr.

RECEVOIR UN RAPPEL PAR VOTRE PREFECTURE OU DES
ASSOCIATIONS DE COLLECTIVITES.

http://www.cncd.fr/
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


